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 Introduction
 
Depuis Hiroshima, nous savons qu’une guerre nucléaire pourrait, sinon anéantir l’humanité, du moins détruire notre civilisation, et pendant les quarante-cinq ans de la guerre froide, les activités et les projets de millions d’êtres humains ont été subordonnés à l’espoir qu’elle ne dégénère pas en un affrontement armé. Un rapport publié en 1990 par l’ONU estimait la puissance des armes nucléaires dans le monde à l’équivalent de 13 milliards de tonnes de TNT, soit plus de 2 tonnes par habitant1. Même si ce chiffre n’a aucune signification sur le plan militaire, il suggère qu’un conflit serait une sorte de suicide collectif.
 
Après la disparition de l’URSS, cette menace s’est estompée et, aujourd’hui, le danger principal pour l’humanité est le risque d’accroissement du nombre des pays possédant des armes. Que les deux superpuissances disposent de 45 000 ogives nucléaires ou seulement de 3 000 importe peu, l’essentiel est qu’elles restent soumises à la même décision politique, et que les deux pays continuent d’en faire des outils de dissuasion, c’est-à-dire de «  non-guerre  ». Au contraire, plus le nombre de pays détenteurs d’armes est élevé, plus grand est le risque que l’un d’eux les utilise un jour comme instrument de destruction, ou comme moyen de chantage, ou encore qu’un conflit soit déclenché par accident ou par une mauvaise interprétation des intentions de l’adversaire. 
Or, rien ne garantit qu’un conflit nucléaire resterait localisé. Les grandes puissances pourraient-elles se désintéresser d’un changement profond de l’équilibre stratégique au Moyen-Orient, en Extrême-Orient ou en Europe  ? Au demeurant, l’acquisition d’armes nucléaires est le plus souvent liée à la construction de fusées d’une portée de plus en plus grande, capables d’atteindre n’importe quel point du monde, et pour les pays d’Europe occidentale, l’armement nucléaire de la Corée du Nord serait à peu près aussi grave que celui de la Libye. Ce n’est pas le nombre des armes nucléaires, mais leur «  prolifération  », ou plutôt leur «  dissémination  »2 qui fait peser la principale menace sur le monde.
 
C’est aussi le plus grave danger pour la sécurité de chaque Etat. C’est la raison pour laquelle, en 1981, Israël a bombardé préventivement le réacteur de recherche qui se construisait en Irak, considérant qu’il s’agissait de la première étape d’un programme nucléaire militaire. L’émotion soulevée dans le monde entier par la découverte du programme secret irakien, en 1991, les craintes manifestées lorsque la construction d’un réacteur de recherche en Algérie a été révélée, l’importance de la crise nord-coréenne, l’inquiétude causée par les rumeurs sur des activités inhabituelles en Iran, ou par l’intérêt que la Libye peut porter à certains équipements sensibles, la hantise de voir du plutonium ou de l’uranium très enrichi provenant de Russie vendu à un pays proliférateur, ont confirmé que le risque de dissémination des armes nucléaires est bien perçu par tous les Etats comme une menace directe pour leur propre sécurité.
 
 
La non-dissémination des armes nucléaires est un problème qui se pose à l’échelle mondiale, et qui ne peut être résolu de façon partielle ou sur un plan purement régional.
 
 

 
 
Cependant, et malgré l’importance qu’elle présente pour chaque pays, son application s’est toujours heurtée aux intérêts ou aux ambitions de certains Etats, dont la liste a beaucoup varié dans le temps, en fonction d’éléments parfois peu rationnels. Il pourrait sembler logique que, d’un côté, les pays disposant d’armes nucléaires, de l’autre, ceux qui n’auront jamais les moyens d’en produire soient très hostiles à toute dissémination. Mais la réalité est plus complexe  : par exemple, la France et la Chine, pays dotés d’armes, ne soutiennent activement la politique de non-prolifération que depuis le début des années quatre-vingt-dix. La France a assisté Israël dans ses premières réalisations nucléaires, et si elle a, depuis cette époque, renoncé à tout prosélytisme, sa doctrine 3 a longtemps servi de modèle et de paravent à ceux qui entendaient acquérir leur propre armement. Quant à la Chine, elle a, par ses déclarations 4, plutôt encouragé les pays en développement à se doter de leur propre arsenal. Au milieu des années quatre-vingt, elle a apporté une aide irremplaçable au programme militaire du Pakistan, et 
même si depuis 1990, elle est officiellement hostile à la dissémination, son action dans ce domaine reste souvent pour le moins ambiguë.
 
Les pays industrialisés, qui auraient les moyens matériels de fabriquer rapidement des explosifs, considèrent aujourd’hui que leur sécurité est mieux assurée par une politique active de non-prolifération que par la possession des armes. Au contraire, il arrive que des pays en développement, qui n’auront jamais la moindre activité nucléaire et qui devraient être les premiers à redouter l’armement de voisins plus puissants, réclament un égal accès à toutes les technologies.
 
La perception des menaces auxquelles les Etats doivent faire face et du rôle stratégique des armes nucléaires s’est, elle aussi, profondément transformée. Les guerres du Viêt-nam ou d’Afghanistan, les expéditions de Somalie ou d’Haïti, ont montré que la possession de ces armes ne mettait pas les puissances les plus grandes à l’abri d’un conflit et ne leur assurait pas nécessairement la victoire. L’Irak, en 1990, n’a pas hésité à défier une vaste coalition comprenant tous les Etats dotés d’armes nucléaires, et à s’en prendre à Israël, supposé également en détenir. Cette évolution du rôle des armes n’empêche aucun Etat d’invoquer les nécessités de sa défense pour justifier ses ambitions militaires. C’est d’ailleurs ce que font les pays détenteurs d’armes eux-mêmes  : la Russie et les Etats-Unis doivent se prémunir contre un éventuel retour à la guerre froide  ; la Chine ne peut prendre de risques face à la Russie avec laquelle ses échanges deviennent pourtant chaque jour plus nombreux  ; l’Inde ne veut pas renoncer à son arsenal tant qu’elle pourra craindre la menace chinoise  ; le Pakistan ne peut baisser sa garde avant que ses conflits avec l’Inde soient définitivement réglés  ; Israël, menacé par tous ses voisins, veut conserver un ultime recours. Quant à la Grande-Bretagne et à la France, qui semblent en paix avec le monde entier pour la première fois de leur histoire, elles doivent faire face au risque d’une poussée nationaliste en Russie, coïncidant avec une évolution des Etats-Unis vers l’isolationnisme, et peut-être un jour à une menace islamique, ou à la résurgence d’un fascisme en Europe. Quel pays ne pourrait invoquer des 
arguments semblables, à commencer par le Pérou et l’Equateur 5  ? Quel pays est assuré de n’être jamais menacé par un autre  ?
 
L’attitude d’un Etat est d’autant plus susceptible de varier que la capacité matérielle de produire un engin explosif a beaucoup progressé depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Le nombre de pays matériellement capables de fabriquer une arme reste limité, mais ce chiffre s’accroît avec la diffusion des connaissances. L’Irak et la Corée du Nord, dont les projets militaires ont été arrêtés de justesse, étaient jugés, il y a vingt ans, très loin d’avoir atteint le niveau scientifique nécessaire à une activité nucléaire appréciable. Demain, de nouvelles techniques peuvent mettre les armes à la portée d’une catégorie de pays qui n’y ont aujourd’hui pas accès. Au demeurant, le progrès technique n’est pas le seul facteur de diffusion des capacités militaires. Aujourd’hui, le principal danger est constitué par l’insuffisance des mesures prises en Russie pour empêcher le vol d’uranium ou de plutonium  ; ce risque était-il imaginable avant le délabrement des structures étatiques qui a suivi la disparition de l’URSS  ?
 
 

 
 
La non-prolifération est un conflit entre l’intérêt de l’humanité dans son ensemble et les ambitions d’un nombre de pays variable mais toujours renouvelé. Le combat peut paraître inégal, car aucune institution n’a reçu pour mission d’exprimer et de défendre les intérêts de l’humanité, aucun organisme n’a pour tâche de définir une règle universelle et n’a les moyens de la faire appliquer, le cas échéant, par tous les Etats. L’ONU est une organisation interétatique, ce sont les Etats qui y sont représentés, par des fonctionnaires recevant leurs instructions de leur gouvernement, ce sont les Etats qui nomment le secrétaire général, qui accordent ou refusent à l’ONU son personnel, son budget et ses moyens matériels, ce sont les Etats, et en particulier les membres permanents du Conseil de sécurité, qui décident de ses 
actions. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, l’illusion a pu être brièvement entretenue d’une organisation internationale permettant d’éviter de nouveaux conflits armés. Au contraire, dès le début de la guerre froide, il pouvait sembler que, surtout dans un domaine aussi sensible que celui de la défense, l’intérêt général n’avait aucune chance de l’emporter face à l’égoïsme sacré des Etats, habitués à ne considérer que les rapports de force, et pour qui le droit d’acquérir les armes les plus puissantes avait acquis la valeur d’un dogme. Il n’en a rien été, et loin de rester une simple revendication humanitaire, la non-prolifération est devenue une norme respectée par presque tous les pays. L’histoire des cinquante dernières années montre par quelles étapes l’évolution des relations internationales a conduit à ce résultat qui aurait semblé inimaginable en 1950. Mais la non-prolifération est une bataille constante, dans laquelle chaque victoire est suivie d’une menace imprévue, et où le succès ne peut, encore aujourd’hui, être considéré comme définitif  ; c’est l’analyse des mécanismes empiriquement mis en place à chaque étape, pour répondre à une situation nouvelle, qui permet d’évaluer à quelles conditions elle pourra être assurée dans l’avenir.
 
1. Voir «  Comprehensive Study on Nuclear Weapons  », U.N. Publication Sales n° E 81 I 11 § 9.

 
2. Les deux termes de «  prolifération  » et de «  dissémination  » ne sont pas équivalents. Pour être précis, il faudrait utiliser le mot «  dissémination  » pour désigner l’accroissement du nombre des pays détenteurs d’armes, le terme «  prolifération  » concernant toute augmentation du nombre des armes dans le monde, que ce soit par leur acquisition dans un pays qui n’en possédait pas jusque-là ou par le développement des arsenaux des Etats dotés d’armes.
 
Dans le langage courant, le terme de «  non-prolifération  » est plus fréquemment utilisé pour exprimer le souci d’éviter l’acquisition d’armes nucléaires par les pays qui n’en disposent pas, étant entendu que cela devrait aller de pair avec une réduction du nombre d’armes dans les Etats qui en sont dotés. On retiendra, dans la suite du texte, le terme de «  non-prolifération  » lorsque la distinction ne sera pas imposée par le contexte.

 
3. La politique d’indépendance et la dissuasion du faible au fort étaient des objectifs dont beaucoup prétendaient s’inspirer. De plus, pendant très longtemps, les porte-parole de la France insistaient sur le caractère discriminatoire du TNP, et soutenaient que la dissémination des armes est inéluctable. Ces déclarations servaient les intérêts des Etats proliférateurs. Cependant, et ainsi qu’elle l’avait dit dès 1968, la France s’est comportée de la même façon que les pays hostiles à la dissémination, elle a appliqué les mêmes contrôles sur ses exportations et, par conséquent, elle n’était pas mieux considérée par les pays en développement. Elle est ainsi parvenue pendant de nombreuses années à être autant critiquée par un camp que par l’autre. Pour une analyse plus détaillée de la position de la France, voir infra pages 207 et suivantes.

 
4. En parlant de «  tigre de papier  » ou en insistant sur l’impossibilité de vaincre la Chine, même après qu’un conflit nucléaire y aurait fait des dizaines de millions de victimes, Mao Zedong ne pouvait que banaliser les armes nucléaires, et donner à son peuple l’impression qu’un conflit nucléaire était une éventualité acceptable, qui n’entraînerait, ni pour la Chine, ni pour l’humanité, de destructions intolérables.

 
5. Des escarmouches se sont produites en janvier 1995 à la frontière entre les deux pays à propos de revendications territoriales sur une région appelée la «  cordillière du Condor  » et qui serait riche en or.



 



 Première partie
 
D’une ambition utopique à un consensus mondial
 
 
 
Pendant les cinquante années qui se sont écoulées depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, cinq pays sont devenus officiellement des Etats dotés d’armes, quatre autres en ont fabriqué, et chaque décennie a apporté sa contribution à cet inventaire.
 
En 1945, les Etats-Unis ont le monopole de l’utilisation de l’énergie nucléaire, aussi bien militaire que civile, dans un monde où les pays industrialisés sont rapidement divisés en deux blocs. Cinq ans plus tard, après l’explosion d’un engin soviétique en 1949, on compte deux Etats dotés d’armes, les Etats-Unis et l’URSS. Au cours des dix années suivantes, ce chiffre est porté à trois avec la Grande-Bretagne, cependant que, s’estimant assez protégé par son voisin, le Canada s’abstient de toute activité nucléaire militaire, alors qu’il en a les moyens techniques. Les années soixante voient trois nouveaux pays se procurer des armes, la France, la Chine et Israël, pendant que la Suède décide d’assurer sa sécurité par d’autres moyens. Dans les années soixante-dix, l’Inde procède à une explosion nucléaire, en 1974, alors que l’Allemagne et le Japon abandonnent leurs ambitions militaires. Au cours des dix années suivantes, des capacités militaires apparaissent au Pakistan et en Afrique du Sud, cependant que l’Egypte, longtemps tentée, y renonce. Depuis 1990, deux pays qui avaient pourtant pris l’engagement de ne pas fabriquer d’armes, l’Irak et la Corée du Nord, se sont lancés dans la réalisation clandestine d’un programme 
nucléaire militaire. Dans le même temps, l’Afrique du Sud a démantelé les engins explosifs qu’elle avait fabriqués au cours de la décennie précédente  ; l’Argentine, le Brésil, l’Algérie, ont mis un terme à leurs perspectives militaires, la Biélorussie, le Kazakhstan et l’Ukraine, qui avaient des armes nucléaires sur leur territoire, ont accepté qu’elles soient démantelées.
 
Ce bilan arithmétique ne traduit que de façon très imparfaite l’évolution de la prolifération au cours du demi-siècle écoulé, qui a surtout été dominé par la rupture idéologique et juridique que représente la signature du Traité de Non-Prolifération en 1968. Jusque-là, aucune disposition de droit n’interdisait de fabriquer des explosifs. Après cette date, il existe une règle selon laquelle les cinq pays qui ont expérimenté un engin avant le 1er janvier 1967 peuvent conserver leurs armes, alors que tous les autres doivent s’engager à ne pas en acquérir.
 
Cependant, l’étude de ces cinquante années montre que l’évolution des rapports de force internationaux a joué un rôle déterminant sur l’application de la politique de non-prolifération, mais que, réciproquement, la non-prolifération a contribué à modeler les relations entre les Etats. Sous cet aspect, le demi-siècle se partage en quatre périodes.
 
De 1942 à 1962, seule la difficulté matérielle de fabriquer des armes nucléaires est un obstacle aux ambitions de ceux qui voudraient construire leur propre arsenal  ; de 1962 à 1978, la non-prolifération est assurée par un condominium américano-soviétique  ; entre 1978 et 1990, ce sont l’ensemble des pays industriels, soutenus par bon nombre de petits Etats, qui se chargent de faire appliquer la politique de non-dissémination. Energiquement mise en œuvre en 1991 par une très large coalition sous l’égide des Nations unies, elle est devenue enfin un objectif à peu près universel. Depuis 1993, on s’interrogeait sur la façon dont elle serait assurée dans un monde où les Etats-Unis, tentés par l’isolationnisme, restent la seule superpuissance, et la crise nord-coréenne laissait planer quelques inquiétudes sur l’avenir, jusqu’à la réunion à New York, en avril et mai 1995, de tous les 
Etats adhérents au Traité sur la Non-Prolifération des armes nucléaires, et qui devaient décider, à la majorité, «  de proroger l’application du Traité pour une période indéfinie ou pour une ou plusieurs périodes de durée déterminée  ».
 
 
 





 Chapitre premier
 
Les initiatives américaines
 
(1942-1962)
 
 

 
 

 
 

 
 
Les travaux menés dans le monde sur la structure de l’atome, puis sur la fission du noyau d’uranium ont eu un caractère principalement scientifique jusqu’en 1940. A cette date, la création en Grande-Bretagne du «  Maud Committee  », chargé d’explorer les possibilités, pressenties par les scientifiques français, de produire de l’énergie à partir de l’uranium, leur donne une dimension plus concrète, directement liée à la politique du pays 1.
 
Cependant, c’est surtout le lancement aux Etats-Unis, en juin 1941, du projet «  SI  », dont l’objectif est de déterminer si la fission nucléaire peut être utilisée pour produire de l’énergie, soit pour la propulsion sous-marine soit pour la réalisation d’une arme, qui fait passer la recherche nucléaire du stade du laboratoire à la dimension industrielle et militaire. Les Etats-Unis, à cette époque, ne sont pas encore en guerre, mais ils s’y préparent, et dès ce moment, les services de sécurité américains seront très réservés quant à la participation de chercheurs étrangers aux travaux menés dans ce domaine. Leur méfiance ne fera que croître quelques mois plus tard, lorsque leur pays entrera effectivement dans le conflit (Pearl Harbor date du 7 décembre 1941, et la déclaration de guerre de l’Allemagne aux Etats-Unis du 11 décembre). Très rapidement, le souci d’empêcher l’Allemagne d’être la première à acquérir 
des armes nucléaires devient la préoccupation essentielle des responsables américains. Aussi, lorsque les travaux sur l’énergie atomique passent sous le contrôle des militaires, en septembre 1942, lors de la création du projet «  Manhattan District  », les exigences de secret sont-elles encore renforcées. Pourtant, les scientifiques américains continuent de travailler avec leurs homologues britanniques, même si cette coopération est de plus en plus limitée  ; quant aux Anglais, ils maintiennent des liens encore plus étroits avec les Canadiens.
 
Les limites de cette coopération ont été définies par l’accord de Québec signé, le 19 août 1943, par le président américain et le Premier ministre britannique, et à l’exécution duquel le Canada, proche allié et grand producteur d’uranium, a été étroitement associé. L’accord prévoit le libre échange d’informations entre les deux pays uniquement pour ce qui est lié à l’effort de guerre  ; mais surtout, il donne à chacun des deux Etats un droit de veto sur le transfert de connaissances à un pays tiers. Il s’agit, par conséquent, du premier accord de non-dissémination jamais conclu dans l’Histoire. Par la suite, et jusqu’à la fin de la guerre, les travaux sur l’énergie atomique ont été entourés aux Etats-Unis du plus grand secret, sauf envers les Britanniques, avec lesquels la collaboration a été maintenue dans les limites fixées par l’accord de Québec. A la fin des hostilités, en août 1945, la question des échanges d’informations et de la coopération avec d’autres pays se pose en des termes entièrement nouveaux.
 
 Le plan Baruch
 
Après Hiroshima et Nagasaki, les Etats-Unis ont le monopole de l’énergie nucléaire, et ils s’interrogent sur la façon dont la nouvelle source d’énergie va pouvoir être mise au service d’une communauté internationale qui se reconstruit dans un climat foisonnant d’idées et de propositions parfois assez utopiques, puisque, pour éviter une guerre semblable à celle qui vient de s’achever, 
certains préconisent même la création d’un gouvernement mondial 2. Dans ce climat, un groupe de consultants, présidé par David Lilienthal, président de la Tennessee Valley Authority, est chargé de préparer un rapport sur la politique que les Etats-Unis devraient mener pour permettre l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire sur le plan mondial, tout en interdisant ses applications militaires. Le rapport Lilienthal-Acheson (Dean Acheson étant le sous-secrétaire d’Etat chargé de son élaboration) a été rendu public en mars 1946. La négociation de ce projet sur le plan international a été confiée au banquier Bernard Baruch, qui le présentera à l’ONU le 14 juin 1946. Ultérieurement, le projet restera connu sous le nom de «  plan Baruch  ».
 
Ce plan est fondé sur l’abandon par l’ensemble des Etats de toutes leurs compétences dans le domaine nucléaire, au profit d’une Autorité internationale ayant la propriété de tous les minerais d’uranium et de thorium dans le monde. Elle est chargée de développer les usages pacifiques de l’énergie nucléaire dans tous les pays, en fonction de leurs besoins en énergie et de leur rythme de développement, et dispose d’un pouvoir de contrôle sur les activités de chaque Etat. L’Autorité internationale sera directement responsable de la construction et de la gestion des installations «  dangereuses  » (c’est-à-dire celles qui produisent des matières susceptibles d’être utilisées pour la fabrication d’armes)  ; la construction des autres installations nucléaires sera soumise à son autorisation. Elle seule pourra faire des recherches sur les applications militaires.
 
Un mécanisme de contrôle international assurera le respect de ces dispositions. A l’origine, un plan de contrôle très complet avait été étudié par le groupe de consultants  ; il reste encore aujourd’hui le guide le plus achevé d’un contrôle international de l’énergie atomique aussi rigoureux que possible. Il a été finalement abandonné de crainte des difficultés politiques qu’il pourrait soulever, et le plan Baruch se limite à une 
proposition moins ambitieuse, donnant cependant à des inspecteurs relevant de l’Autorité internationale un droit d’accès et de vérification sur le territoire de tous les Etats. Puisqu’elle exerce son autorité sur l’ensemble des activités nucléaires dans le monde, le contrôle a pour principal objet de s’assurer qu’aucun pays ne construise d’installations clandestines, qui lui permettraient de fabriquer illégalement des engins explosifs. Le plan Baruch prévoit également que tous les Etats renonceront à la production d’armes nucléaires. Celles qui existent déjà devront être remises à l’Autorité internationale lorsque les mesures de contrôle seront entrées en vigueur. Pour compléter son projet, Baruch fait accepter par le président Truman l’idée que, contrairement au principe général retenu par la Charte de l’ONU, les cinq membres permanents du Conseil de sécurité n’auraient pas de droit de veto en ce qui concerne le contrôle de l’énergie nucléaire.
 
Aussi utopique qu’il apparaisse aujourd’hui, le plan Baruch est le projet le plus détaillé et le plus cohérent qui ait jamais été conçu sur l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins civiles, mais aussi sur une organisation des relations internationales permettant un développement harmonisé des ressources naturelles de la planète, et surtout sur les termes d’une politique qui aurait été non seulement de non-prolifération des armes nucléaires, mais également d’un monopole de ces armes attribué à une organisation internationale. Il était parfaitement cohérent avec la vision de la reconstruction du monde que l’on pouvait entretenir après un conflit aussi meurtrier que la Seconde Guerre mondiale. Il ne pouvait réussir que si les deux grands vainqueurs de ce conflit restaient unis, non plus contre un adversaire commun, mais sur un projet d’organisation du monde. Il supposait que pour toutes leurs activités nucléaires, tous les Etats acceptent de renoncer à leur autorité et délèguent leurs pouvoirs, leurs connaissances, et leurs moyens d’action à une institution internationale indépendante et jouissant d’une autorité incontestée. Cette organisation n’aurait pu jouer le rôle qui lui était confié si elle n’avait pu disposer d’hommes, de moyens de recherche et de financement indépendants des Etats. Elle devait non seulement 
être capable d’imposer ses décisions sur la construction des installations nucléaires, mais même disposer d’un monopole sur les armes, et par conséquent avoir les moyens d’arbitrer et d’éviter les conflits. Tout cela exigeait l’existence d’une sorte de «  contrat social  » universel, fondé sur une hiérarchie de valeurs communes, sur la conviction que certains problèmes ne peuvent être réglés qu’à l’échelle mondiale, et sur l’acceptation d’une autorité extérieure s’imposant à celle des Etats. Cette sorte de «  gouvernement mondial  » était incompatible aussi bien avec la guerre froide qu’avec les conflits de la décolonisation, qui allaient au contraire exacerber les nationalismes, et exalter une idée de la souveraineté nationale aux antipodes des conceptions sous-jacentes au plan Baruch.
 
Au moment même où l’alliance qu’elles avaient conclue pendant la Seconde Guerre mondiale dégénère en guerre froide 3, les deux grandes puissances adoptent sur les questions nucléaires des positions de plus en plus inconciliables. Ainsi les Soviétiques s’opposent-ils fermement aux mesures de contrôle international, dans lesquelles ils refusent de voir autre chose qu’un espionnage au profit des Etats-Unis. Cependant, sans illusion sur l’issue de la négociation, les porte-parole des deux parties continueront pendant des mois à échanger arguments, invectives et contre-projets, jusqu’à ce que la délégation soviétique cesse, en janvier 1950, de participer aux réunions de la Commission de l’énergie atomique de l’ONU, et que le plan Baruch soit ainsi définitivement abandonné.
 
En réponse au plan Baruch, l’URSS présente aux Nations unies, le 19 juin 1946, un projet prévoyant l’interdiction absolue d’utilisation des armes nucléaires par tous les Etats, ainsi que la prohibition de la production des armes et la destruction des armes existantes dans les trois mois de l’entrée en vigueur de la convention. Cependant, le projet ne prévoyait aucun mécanisme de contrôle international. Chaque pays devait élaborer, 
dans les six mois de l’entrée en vigueur de la convention, une législation nationale considérant la violation du traité comme un crime contre l’humanité, mais chaque Etat restait seul responsable de son application. Le contre-projet soviétique subira évidemment le même sort que le plan Baruch.

 
 La politique du secret (1945-1953)
 
Après la Seconde Guerre mondiale, les Etats-Unis avaient mis en œuvre simultanément deux stratégies. Tout en lançant le plan Baruch, et en attendant qu’une solution internationale soit adoptée pour l’utilisation de l’énergie nucléaire, l’Administration américaine avait dû prendre des décisions immédiates, et pour empêcher l’URSS, et non plus l’Allemagne, d’acquérir des armes, les militaires voulurent maintenir la politique du secret. Les scientifiques, pour leur part, étaient plutôt convaincus que les connaissances permettant l’exploitation de l’énergie atomique étaient désormais dans le domaine public. Les militaires l’ont emporté, et le maintien de la politique du secret a été considéré comme le meilleur moyen de préserver le monopole nucléaire américain, certains estimant d’ailleurs qu’elle leur permettrait de le conserver pendant au moins une génération 4.
 
La politique du secret devait d’abord être menée sur le plan international, et le 15 novembre 1945, à la Maison Blanche, les trois chefs de gouvernement américain (Truman), britannique (Attlee) et canadien (Mac Kenzie King) décidaient de poursuivre la politique définie par l’accord signé à Québec en 1943, et cela, affirment-ils dans leur déclaration, «  jusqu’à ce qu’on ait trouvé des garanties pratiques et efficaces contre l’emploi de cette énergie à des fins de destruction  ».
 
 
La loi Mac Mahon (août 1946)
 
Sur le plan intérieur, le Congrès adoptait, en août 1946, la loi Mac Mahon 5, qui fixait les règles de mise en œuvre de l’énergie nucléaire aux Etats-Unis, et prévoyait (contrairement au credo du pays de la libre entreprise) la création d’un organisme fédéral, la Commission de l’énergie atomique (AEC), ayant le monopole des activités nucléaires et composée uniquement de civils, ce qui constituait une évolution considérable par rapport à la situation précédente. Simultanément, la loi disposait que la communication à un autre pays de toute indication concernant la mise en œuvre de l’énergie atomique serait punie de la peine de mort. Tout en donnant satisfaction aux scientifiques, puisque le nouvel organisme échappait à la tutelle des militaires, la loi maintenait la règle établie contre l’Allemagne  : les connaissances concernant l’énergie nucléaire ne devaient être transmises à aucun autre Etat. Sur ce point, la loi de 1946 fait une distinction entre trois catégories d’informations  : les données concernant la production des armes, dont la divulgation est totalement exclue  ; les connaissances scientifiques fondamentales sur la composition de la matière, qui peuvent être échangées sans restriction avec les autres pays  ; enfin, les renseignements techniques sur les utilisations pacifiques de l’énergie atomique. Le transfert de cette dernière catégorie d’informations est interdit, tout comme l’exportation d’équipements ou de matières nucléaires. Cette disposition empêchait toute collaboration internationale sur l’énergie nucléaire, mais elle était la conséquence logique de la constatation faite par les trois hommes d’Etat selon laquelle «  l’exploitation militaire de l’énergie atomique repose, en grande partie, sur les mêmes méthodes et procédés de transformation qu’exigent les applications industrielles  ».
 
En effet, pour fabriquer un engin explosif 
nucléaire 6, il faut disposer d’une certaine quantité de matières fissiles, évaluée à vingt-cinq kilos pour l’uranium enrichi (la matière qui composait la bombe qui a explosé au-dessus d’Hiroshima) et à huit kilos pour le plutonium7 (utilisé pour l’engin qui a détruit Nagasaki), deux éléments qui n’existent pas dans la nature. Le minerai que l’on trouve dans le sous-sol contient en général 0,1% d’uranium, dont 99,3% d’uranium 238 et 0,7% d’uranium 235. Seul l’uranium 235 est fissile, c’est-à-dire que son noyau peut se casser sous l’action d’un neutron et entretenir une réaction en chaîne. Pour disposer de la matière première nécessaire à la réalisation d’un explosif, il faut donc d’abord «  enrichir  » l’uranium naturel  ; le pourcentage d’uranium 235 devra être porté de 0,7 à plus de 90% par une opération dite d’ «  enrichissement  », qui consiste le plus souvent à compresser de l’uranium sous forme gazeuse à travers des membranes poreuses (c’est la technique dite de «  diffusion gazeuse  »)  : l’uranium 235, un peu plus léger, passe un peu plus vite que l’uranium 238 à travers la membrane et en répétant l’opération des milliers de fois, on obtient la teneur en uranium 235 que l’on recherche. L’autre méthode utilisée aujourd’hui à l’échelle industrielle consiste à placer l’uranium gazeux dans des cylindres tournant à très grande vitesse (c’est la technique de «  centrifugation  »)  : l’uranium 238, plus lourd, tend à se concentrer sur les parois, alors que l’uranium 235 reste plutôt au centre. L’enrichissement est une opération difficile, onéreuse, nécessitant des installations très particulières, des connaissances scientifiques et 
techniques peu répandues encore aujourd’hui, et une expérience industrielle développée 8.
 
La plupart des réacteurs producteurs d’électricité en service dans le monde fonctionnent eux aussi à l’uranium enrichi, mais il s’agit d’une matière dans laquelle la proportion d’uranium 235 est portée non pas à 90 ou 93%, mais seulement à environ 3,5%, ce qui ne permettrait pas de réaliser un explosif. Les utilisations civiles et les applications explosives ne font donc pas appel, dans la plupart des cas 9, aux mêmes matières, et l’uranium destiné aux centrales n’est pas propre à des usages militaires, mais ce sont les mêmes techniques qui servent à enrichir l’uranium, quelle que soit sa destination finale même si ce ne sont pas les mêmes usines  : par exemple, en France, l’installation servant à produire l’uranium très enrichi pour les usages militaires est située à Pierrelatte, l’usine civile d’Eurodif qui produit de l’uranium faiblement enrichi se trouve à quelques kilomètres de là, au Tricastin. Mais lorsqu’un pays réussit à construire et à faire fonctionner une usine d’enrichissement, il dispose de la technique nécessaire pour obtenir la matière première d’un engin explosif.
 
Il en va de même pour l’autre matière fissile, le plutonium. Pendant le fonctionnement de tout réacteur, des noyaux d’uranium 238, l’isotope le plus abondant dans la nature, absorbent un neutron et se transforment en plutonium 239, qui est fissile et peut donc, lui aussi, être utilisé à des usages explosifs. Pour récupérer le plutonium contenu dans les combustibles irradiés, il faut d’abord cisailler la «  gaine  », c’est-à-dire le tube d’acier ou de zircalloy qui les contient, les dissoudre dans un acide, et séparer chimiquement le plutonium de l’uranium résiduel et des déchets. Cependant, lorsque les éléments combustibles sont déchargés du réacteur, ils sont très radioactifs, et toutes les opérations de récupération du plutonium, ce que l’on appelle le «  retraitement  » des combustibles, doivent se faire dans des installations 
entièrement mécanisées, à l’abri d’épaisses protections de plomb ou de béton lourd.


 
1. Sur les aspects historiques du développement de l’énergie nucléaire dans le monde, se référer à l’ouvrage de Bertrand Goldschmidt  : Le Complexe atomique, Librairie Arthème Fayard, 1980.

 
2. C’est le cas de Bertrand Russell, mais aussi par exemple d’Emery Reeves dans Anatomie de la Paix, qui a eu un impact important à cette époque.

 
3. En réalité, l’affrontement idéologique entre les deux grandes puissances s’aggrave progressivement après 1945. La doctrine de la guerre froide est formulée en 1947, et le premier acte en sera le blocus de Berlin en mai 1948.

 
4. W. P Bader  : The U.S. and the Spread of Nuclear Weapons, New York, Pegasus, 1968.

 
5. Du nom du sénateur qui a fait adopter la procédure selon laquelle cette loi a été élaborée.

 
6. La réalisation d’une arme thermonucléaire (la «  bombe H  ») exige une «  amorce  » constituée d’une bombe à fission (la «  bombe A  »). Ce sont donc les engins à fission qui constituent le point de passage obligé pour la réalisation d’un arsenal nucléaire, et la disposition d’une quantité suffisante de plutonium ou d’uranium très enrichi qui est la condition de réalisation d’un engin nucléaire explosif quel qu’il soit.

 
7. Ces chiffres ont été définis en 1967 par un groupe d’experts réunis par l’ONU. Ils représentent non pas la quantité minimale nécessaire pour provoquer une réaction en chaîne, mais ce dont devrait disposer un pays n’ayant aucune expérience antérieure pour fabriquer un engin rudimentaire. Ces chiffres ont été récemment contestés, mais l’ordre de grandeur reste valable.

 
8. Voir en annexe les données techniques.

 
9. La distinction n’est cependant pas absolue, car encore aujourd’hui, beaucoup de réacteurs de recherche civils utilisent de l’uranium enrichi à 93%.
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